Montréal, le 3 avril 2000

Me Véronique Dubois, secrétaire 

Régie de l'énergie

800, place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

Objet: RNCREQ

Audience pour modifier les tarifs de transport d’Hydro-Québec 

Commentaires du RNCREQ au sujet des questions à débattre
R-3401-98
Madame la secrétaire,

En réponse à votre lettre du 16 mars dernier, la présente constitue les commentaires du RNCREQ au sujet des questions à débattre dans la cause en rubrique, ainsi que des documents et renseignements requis.

Comme vous verrez, nous avons identifié quatre sujets dont le traitement dans la présente cause est prioritaire pour le RNCREQ. Ces quatre priorités sont décrits rapidement ci-après et plus en détail en annexe à la présente. Par ailleurs, nous avons pris le soin d’indiquer, à partir de la liste initiale fournie par la Régie, les modifications qu’il serait nécessaire d’apporter pour assurer que ces quatre sujets soient abordés dans la présente instance.

Il va sans dire que d’autres questions feront inévitablement partie de la cause tarifaire, et le RNCREQ se réserve le droit d’y intervenir lorsqu’il verra ses intérêts affectés.

I. Sujets à débattre

Le RNCREQ a identifié quatre sujets prioritaires qui devront être traités dans la présente instance, à savoir :

(a)
la planification des besoins en nouvelles installations (ajouts à la base de tarification) dans une perspective de développement durable,

(b) l’allocation des coûts entre les consommateurs captifs et les clients de point à point (dont les services d’exportation d’Hydro-Québec), et ce, afin de protéger les clients captifs contre toute possibilité de devoir assumer une partie des coûts et des risques associés aux transactions commerciales,

(c) l’identification et l’élimination de tout obstacle à l’accès aux services de transport, à des conditions raisonnables et des coûts compétitifs, par des usagers du réseau désirant produire de l’énergie à partir de sources intermittentes telles que l’énergie l’éolienne, et
(d) l’adoption de modalités (charge additionnelle ou tarif spécial)
, permettant la création d’un Fonds d’investissement éconergétique, lequel servirait notamment à financer une partie des coûts du développement d’énergies « vertes » et de l’amélioration de l’efficacité énergétique au Québec, et auquel contribuerait l’ensemble des usagers du réseau.
Au-delà de ces quatre priorités, le RNCREQ tient à souligner que d’autres sujets faisant inévitablement partie de la cause tarifaire risquent également de toucher les intérêts premiers de ses membres. Il s’agit par exemple des questions à caractère environnemental reliées aux opérations de TransÉnergie (dont les charges reliées au maintien des corridors de transport, celles reliées à la réduction de l’exposition de la population aux champs magnétiques, et celles reliées à l’atténuation de l’impact visuel des lignes existantes et futures), ainsi que le traitement des activités non réglementées dans l’établissement de la base de tarification et des dépenses d’exploitation.

Par ailleurs, Hydro-Québec a reconnu, lors des séances d’information, qu’elle traitera inévitablement dans son dossier tarifaire de la conformité de son tarif avec les ordonnances de la FERC, notamment les ordonnances 888 et 2000.  Le RNCREQ convient qu’il s’agit d’une question clé, qui mène inévitablement aux discussions sur la structure corporative du transporteur et de ses conséquences pour le traitement équitable des différents producteurs d’électricité (dont ceux des énergies vertes) et des autres options telles l’efficacité énergétique.

Dans un souci de clarté, nous reproduisons ci-après une version amendée de la liste initiale de la Régie. Les amendements prioritaires sont inscrits en caractères gras soulignés (nous indiquons également quelques légères modifications, sans caractères gras, que nous croyons permettraient d’adapter la liste au cadre d’une audience tarifaire sur le transport d’électricité). Les notes « (a) », « (b) », « (c) » et « (d) » indiquent des ajouts correspondant aux quatre priorités du RNCREQ énumérées ci-dessus par les mêmes lettres. Nous expliquons davantage le sens de ces priorités dans l’annexe 1 ci-joint.

LISTE DES SUJETS À TRAITER DANS R-3401-98

1. Contexte économique et énergétique

· Contexte de la demande tarifaire

· Principales hypothèses économiques et énergétiques

2. Planification du réseau de transport

· Prévision des ventes 

· Projection des pointes mensuelles par poste (a)
· Responsabilités du transporteur (a)
· Identification d’éventuels besoins d’additions à la base de tarification (a)
· Identification et évaluation des solutions de rechange (offre ou demande) (a)
· Processus décisionnel, y compris de consultation des parties intéressées (a)
3. Base de tarification

· Immobilisations en exploitation

· Additions aux immobilisations

· Justification des additions planifiées (relativement aux solutions de rechange) (a)
· Plan d’investissement (a)
· Retraits d’immobilisations

· Immobilisations en cours

· Frais reportés

· Fonds de roulement

4. Structure de capital et taux de rendement

· Ratio dette/avoir propre

· Coût de la dette

· Taux de rendement sur l’avoir propre

5. Dépenses d’opération

· Charges d’exploitation

· Amortissement

· Taxes

6. Revenus requis

· Revenus additionnels requis

7. Allocation des coûts

· Choix d’approche (b)
· allocation entre la charge locale et les transits (b)
· allocation entre les différents services (b)
· Méthodologie d’allocation

· Coûts par services offerts

· Modalités de financement du Fonds d’investissement éconergétique (d)
8. Conception des tarifs

· Structure tarifaire

· Variation tarifaire par type de service offert

· Traitement réservé spécifiquement aux producteurs d’énergie de source intermittente (c)
· difficultés ou obstacles, le cas échéant, créés par l’approche préconisée (c)
· corrections, le cas échéant, apportées (c)
· Charge ou tarif spécial pour financer le Fonds d’investissement éconergétique (d)
· Établissement des tarifs pour le 1er janvier 2001

9. Qualité de la prestation du service

· Définition de la qualité de service

· Indices de la qualité de service

10. Autres conditions d’accès au réseau de transport

· Contrat du service de transport d’Hydro-Québec pour l’accès à son réseau (b)
· politique de rabais (Annexe 7, par. 5) (b)
· rémunération des coûts des nouvelles installations (art. 27) (b)
· Méthodologie pour exécuter une étude d’impact sur le réseau (Appendice D) (a)
· obligation de desservir (art. 13.5, 15.4) (b)
· mécanismes pour garantir le respect des dispositions du règl. (b)
. comptes distincts (art. 8.1) (b)
. désignation des ressources en réseau (art. 29.2, 30.1) (b)

. identification des points de réception (point à point) (art. 13.7c) (b)

. obligations de déposer conventions de service (arts. 13.4, 29.5) (b)
· priorités de réservation (c)
· pénalités (arts. 3, 13.7 et 14.5) (c)
· conformité avec les politiques de la FERC

II.  Documents et informations requis

Nous ne sommes pas en mesure d’identifier dès maintenant les renseignements qui seraient nécessaires pour débattre la plupart des questions soulevées ci-dessus.  Cependant, nous pouvons identifier de façon très préliminaire certains documents et/ou renseignements détenus par Hydro-Québec qui seraient requis pour procéder à l’étude de certains de ces thèmes.

Selon notre compréhension de la démarche proposée par la Régie, il s’agit des éléments que la Régie pourrait exiger d’Hydro-Québec qui font partie de sa demande amendée, et ne remplace pas l’étape des demandes de renseignements additionnels que les intervenants pourront faire sur la base de cette demande amendée.  Naturellement, le RNCREQ se réserve le droit de faire toute demande de renseignements additionnels qui lui semble nécessaire, après avoir pris connaissance de la preuve d’Hydro-Québec.

a) la planification du réseau de transport

Les renseignements requis devraient inclure : 

· un rapport par TransÉnergie détaillant les régions ou secteurs dans lesquelles elle prévoit un manque de capacité de transport dans les années à venir, 

· les prévisions de la demande (déposées auprès de TransÉnergie par ses clients en réseau intégré) et les conventions de service pertinentes pour le service de point à point à long terme,

· les options actuellement à l’étude pour répondre à ces besoins prévus, et

· une analyse des options de rechange aux ajouts à la base de tarification, permettant d’assurer une capacité de transport suffisante pour répondre aux besoins des usagers.

b) l’allocation des coûts entre les consommateurs québécois et les clients de point à point 

Les renseignements requis devraient inclure : 

· les comptes détaillés prévus à l’art. 8 du Contrat,
· les contrats de service exécutés pour le service en réseau intégré ainsi que le service ferme de point à point à long terme,
· une liste des clients de TransÉnergie indiquant, pour chacun, les capacités et périodes réservées ainsi que les revenus tirés,
· pour le client Hydro-Québec (service de point à point), une ventilation détaillée des capacités et périodes réservées, et des prix facturés pour chacune,
· l’identification des installations d’attribution particulière,
· l’identification des actifs dont l’usage principal est le service de point à point.
c) l’élimination des obstacles aux options de production souhaitables sur le plan environnemental

Les renseignements requis devraient inclure : 

· une description du traitement réservé aux énergies intermittentes,
· l’identification des parties du réseau dont la congestion constitue un problème existant ou appréhendé, et une description du degré de cette congestion,
· une analyse comparative des coûts et du degré d’accès au réseau de transport par des producteurs utilisant d’une part, des sources d’énergie « traditionnelles » et, d’autre part, de nouvelles technologies basées sur des ressources intermittentes et écologiquement avantageuses ; cette analyse devrait comprendre des scénarios de niveau d’intermittence, de degré de prévisibilité de la disponibilité de la ressource et du niveau de congestion des lignes.

d) l’inclusion d’une charge d’intérêt public dans les tarifs de transport 

Nous ne sommes pas en mesure d’identifier dès maintenant les informations qui seraient nécessaires pour débattre ce point.
Nous espérons que ces propositions aideront la Régie à faire des choix éclairés quant aux questions à débattre.

Veillez agréer, chère consœur, l’expression de mes sentiments les meilleures.

Charles O’Brien




ANNEXE 1.
Description et justification des quatre priorités du RNCREQ quant aux sujets à débattre

a)  La planification du réseau de transport

L’item 2 de la Liste concerne la planification du réseau.  Pour le RNCREQ, il s’agit là d’une question fondamentale qui doit recevoir plus d’importance en considérant la portée limitée des trois sous-points prévus.  D’ailleurs, il n’est pas clair si, pour la Régie, il s’agit de la planification du réseau de transport comme telle, ou simplement de la planification financière de TransÉnergie.

Pour le RNCREQ, il est d’une importance primordiale que la Régie oriente, encadre et surveille la planification du réseau de transport bien avant l’année où de nouvelles installations pourraient s’avérer nécessaires.  En l’absence d’une telle planification, non seulement la fiabilité du réseau pourrait-elle être mise en doute mais plusieurs options (pour assurer cette fiabilité) se trouvant du côté de la demande pourraient être négligées ou de facto exclues par le transporteur.  Or, une telle situation pourrait conduire à une augmentation indue non seulement du fardeau des usagers, mais des impacts environnementaux (perte d’habitat, utilisation d’herbicides, pollution visuelle, champs electro-magnétiques, etc.), deux considérations qui sont au cœur de la Loi sur la Régie de l’énergie.

Les options auxquelles nous faisons référence, se retrouvant « du côté de la demande », sont nombreuses. Certaines s’appliquent d’ailleurs dans un court laps de temps, comme par exemple les appels de propositions ou les offres de rémunération pour des interruptions volontaires. D’autres doivent toutefois être planifiées d’avance, qu’il s’agit d’incitatifs à l’emplacement de nouvelle production en aval des nodes congestionnées, ou encore une intensification de programmes d’efficacité énergétique dans certaines régions où des insuffisances sont prévues. Dans tous les cas, et comme d’ailleurs dans tout marché de biens ou services, l’élasticité de la demande peut offrir des solutions de rechange à l’ajout de nouvelles installations de transport qui soient plus souhaitables sur le plan économique ou social.

Or, la volonté du transporteur d’étudier et de privilégier lui-même ces solutions de rechange dépend en grande partie de sa structure corporative et de son encadrement réglementaire. Dans certaines régions, de telles options sont étudiées systématiquement. Toutefois, dans le cas du Québec, il est manifeste que le gestionnaire du réseau, étant également le propriétaire de celui-ci, n’aura aucun intérêt, dans le présente contexte corporatif et réglementaire, à examiner des options qui auraient pour effet d’éviter des ajouts à sa base de tarification.

Le RNCREQ soumet donc que la Régie a une obligation de veiller à la planification du réseau de transport, et qu’elle ne peut à cette fin attendre que des propositions d’ajout aux actifs lui soient soumises dans les causes tarifaires annuelles. Étant donné qu’il est question d’établir les modalités d’approbation de telles additions dans des causes tarifaires futures, nous soumettons que la présente cause tarifaire est le forum approprié pour en discuter, et demandons donc que cette question soit reconnue dans le cadre de la cause R-3401-98.

Notons enfin que la question de la planification du réseau est également présente dans les modalités prévues pour l’exécution d’une étude d’impact sur le réseau, telles que précisées à l’Appendice D du Contrat du service de transport d’Hydro-Québec pour l’accessibilité à son réseau (« le Contrat »).

b) L’allocation des coûts entre les consommateurs québécois et les clients de point à point 
Dans diverses communications antérieures, le RNCREQ a invoqué l’importance de fixer les tarifs et conditions de transport pour s’assurer que les consommateurs québécois n’assument ni les coûts ni les risques des transactions commerciales.  Cette orientation a été adoptée par la Régie dans l’Avis A-98-01 (à la page 24), et nous prenons pour acquis qu’il serait une question à débattre dans la présente cause.

Cette question touche divers éléments de la Liste, incluant l’allocation des coûts (item 7), la conception des tarifs (item 8) et les autres conditions d’accès au réseau de transport (item 10).  Plus spécifiquement, elle est affectée par, au moins, les éléments suivants du Contrat :

· les règles gouvernant les rabais (l’art. 3, par. 4 et l’Annexe 7, par. 5);

· l’obligation de desservir (art. 13.5, 15.4); 

· la rémunération pour les coûts des nouvelles installations et de la nouvelle répartition (art. 27); 

· l’identification et rémunération pour des « Installations d'attribution particulière » (arts. 13.5, 19.3, 19.4, 32.3, 32.4, 34) et;

· la tenue de comptes distincts (art. 8.1 et 8.2). 

Le RNCREQ propose donc l’ajout de cette question à la présente cause, tout en reconnaissant qu’elle recoupe d’autres éléments déjà sur la table.

c) L’élimination des obstacles aux options de production souhaitables sur le plan environnemental 

La façon dont les services de transport sont fournis et facturés peut avoir des incidences de taille pour les technologies de production d’électricité les plus prometteuses sur le plan environnemental. À titre d’exemple, la facturation sur la base de la puissance plutôt que de l’énergie pénalise sévèrement les ressources intermittentes telles que l’éolienne, laquelle n’utiliserait en moyenne que le quart ou le tiers de la capacité qu’elle doive réserver. Les politiques de réservation des capacités de transport pourraient d’ailleurs aggraver la situation pour certaines technologies dont la production est d’une part difficile à prédire et, d’autre part, coïncident souvent avec la pointe hivernale. D’autres obstacles, dont des pénalités (sur tout excès aux capacités réservées, par exemple) et l’obligation d’utilisation de services ancillaires et d’autres, peuvent également influer de façon dramatique sur la rentabilité relative des nouvelles technologies d’énergie « verte ». 

Selon le RNCREQ, il y a donc lieu d’examiner l’ensemble des solutions possibles qui pourraient être apportées au Contrat, dont celles reliées aux tarifs, d’une part, et celles reliées aux conditions de service, de l’autre.

De plus, il est reconnu que des pénalités comme celles de 150 % facturées aux clients du service de transport pour excéder leurs réservations de capacité (arts. 13.7 et 14.5) ou pour faire l'usage non autorisé des services ancillaires (art. 3) créent un préjudice important pour des ressources intermittentes telles l’éolien et le solaire.
Selon le RNCREQ, étant donné l’art. 5 de la Loi, la Régie devrait s’efforcer de réfléchir sur les façons d’éviter ou de compenser de nouveaux obstacles de taille à l’utilisation, par des producteurs d’électricité « verte », du réseau de transport essentiel pour vendre leur produit aux marchés ultimes.

d)  L’inclusion, dans les tarifs de transport, d’une charge pour financer un Fonds d’investissement éconergétique 
Au-delà des revenus requis pour couvrir les dépenses d’exploitation et le coût en capital, le RNCREQ considère qu’il serait pertinent d’ajouter une charge supplémentaire pour financer un éventuel Fonds d’investissement éconergétique, et ce, afin principalement d’aider à financer des projets d’efficacité énergétique et de production d’électricité « verte ».  Une telle charge a été adoptée dans un grand nombre de juridictions nord-américaines, et la logique qui la sous-tend est bien étayée dans l’abondante littérature sur la restructuration des marchés énergétiques.

Nous considérons donc qu’il serait approprié de débattre la pertinence et la portée d’une telle charge dans la présente cause, ainsi que les modalités de contrôle pour son utilisation.

�  Nous référons ici à ce qui, en Amérique du Nord, est communément désigné en anglais un « non-bypassable public benefits charge ».
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